
ASSCMBLEE NATIONALE
QUÉBEC

RÉSOLUTION DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC

QUE l’Assemblée nationale réaffirme que le territoire du Québec

est indivisible;

QU’elle rappelle que les lois adoptées par l’Assemblée nationale

s’appliquent sur l’entièreté de ce territoire.

COPIE CONFORME DE LA MOTION ADOPTÉE PAR

L’ASSEMBLÉE NATIONALE LE 9 AVRIL 2019.

Québec, ce douzième jour d’avril 2019

c/f’ CHEL BONSAINT

Sçy4taire général de l’Assemblée nationale


